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Les fruits tropicaux sont de plus en 
plus présents sur les marchés 

européens et de plus en plus connus 
par les consommateurs. Leurs qualités 
nutritionnelles sont vantées par de 
nombreuses publicités qui poussent la 
ménagère à connaître, choisir et 
acheter ces produits pour leur taux de 
vitamine, de magnésium, d'antioxydant 
ou autre micro-nutriment. La tendance 
et l'orientation qui tendent à lier la 
qualité des produits à la santé ont 
amené les scientifiques à axer leurs 
recherches sur des techniques qui 
préserveront ces qualités pour le 
consommateur et qui permettront de 

les améliorer au moment de la 
production et de la récolte en pays 
producteur. 

Les travaux de recherche sont axés : 

• avant la récolte : sur l'élaboration 
et l'amélioration de la qualité des 
fruits (amélioration du point de 
coupe des fruits, notamment pour la 
mangue); 

• après la récolte : 
- sur le maintien de cette qualité et 
l'allongement de la durée de vie des 
produits tropicaux (le but final serait 

le transport par bateau de fruits 
pratiquement mûrs). Ceci 
permettrait d'améliorer les qualités 
gustatives des produits et de 
réduire les coûts d'exportation, en 
privilégiant le fret bateau par rapport 
au fret avion ; 
- sur l'utilisation de techniques de 
conservation qui prennent en 
compte les demandes et aspirations 
du consommateur, en favorisant au 
maximum l'utilisation de substances 
naturelles ou en limitant l'emploi de 
techniques de stockage dont les 
effets sur la santé humaine ne sont 
pas encore connus • 

Dispositions réglementaires françaises en 
matière de traitements post-récolte des fruits 
et légumes tropicaux 
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L'utilisation de substances 
chimiques ou naturelles sur fruits 

et légumes relève de la pratique 
courante et permet d'agir sur la qualité 
des produits récoltés. Elle est 
particulièrement utile aux fruits et 
légumes d'origine tropicale qui 
subissent parfois des temps de 
transport longs. Avec des techniques 
et des substances adaptées, les fruits 
et légumes peuvent conserver un 
aspect et des qualités organoleptiques 
leur permettant de satisfaire la 
demande du consommateur 

Le traitement après récolte 
sur fruits et légumes : une 
utilisation de produits qui 
tient de la pratique agricole et 
de la technologie alimentaire 

Le domaine phytosanitaire 

L'utilisation de produits de traitements 
post-récolte est soumise à une 
réglementation qui s'inscrit à la fois 

dans le domaine de l'alimentation, en 
ce qui concerne l'utilisation d'additifs 
alimentaires·, et dans le domaine 
agricole, en ce qui concerne l'utilisation 
de produits phytopharmaceutiques. 

Dans le doma[ne agricole, l'utilisation 
des produits phytopharmaceutiques 
est réglementée par une série de 
textes très précis, du fait des risques 
inhérents à des utilisations inadaptées 
de tels produits dans le domaine de la 
santé et de l'environnement. 

Il faut retenir que : 

• « Sont interdites la mise sur le 
marché, l'utilisation et la détention 
par l'utilisateur final en vue de 
l'application {les) produits ... (qui) ne 
bénéficient pas d'une autorisation de 
mise sur le marché... » 

• « Est interdite l'utilisation des 
produits (phytopharmaceutiques) 
dans des conditions autres que 
celles prévues dans la décision 
d'autorisation et mentionnées sur 
l'étiquette, . . . » 
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(loi n° 525 du 2 novembre 1943 
relative à l'organisation du contrôle 
des produits antiparasitaires à 
usage agricole, modifiée, en dernier 
lieu par la loi n° 99-574 du 9 juillet 
1999 - loi d'orientation agricole) 

Afin de déterminer les risques liés aux 
produits phytosanitaires et de pouvoir 
délivrer les autorisations de mise sur le 
marché en connaissance de cause, le 
ministère de !'Agriculture dispose de 
diverses instances de décision et de 
concertation, en particulier la 
Commiss i on des produits 
antiparasitaires à usage agricole et des 
produits assimilés (composée 
d'experts en la matière) et le Comité 
d'homologation des produits 
antiparasitaires à usage agricole et des 
produits assimilés (composé des 
représentants des divers ministères 
concernés et de l'Institut national de la 
recherche agronomique). L'autorisation 
de mise sur le marché est accordée 
par le ministre de !'Agriculture et de la 
Pêche, après avis de la Commission 
des produits antiparasitaires à usage 
agricole. Cette autorisation fixe les 


